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c) Si vous êtes d’avis que la sentence de mort devrait être maintenue, 
pensez-vous
(i) qu’elle ne devrait pas être autorisée à l’égard de toutes les infrac

tions pour lesquelles elle est actuellement autorisée et, dans l’affir
mative, à l’égard de quelles infractions pensez-vous qu’elle devrait 
être supprimée?

(ii) qu’à l’égard du crime de meurtre, il devrait être prévu en alter
native l’emprisonnement pour la vie ou pour une moindre durée?

d) Si vous pensez qu’une alternative à la sentence de peine de mort 
devrait être prévue, considérez-vous que la discrétion à exercer quant 
à la sentence devrait appartenir au juge ou au jury, ou que d’autres 
dispositions spéciales devraient être prévues quant à l’exercice de 
cette discrétion?

10. Définition du meurtre.
a) Si vous êtes d’avis que la peine capitale doit être maintenue comme 

sentence pour culpabilité de meurtre, êtes-vous en faveur d’une modi
fication de la définition présente du meurtre, soit en spécifiant les 
degrés de meurtre soit en définissant à nouveau la responsabilité des 
complices, ou de toute autre manière?

b) Si vous jugez qu’il conviendrait de définir de nouveau le crime de 
meurtre, avez-vous des idées quant à la différence qui pourrait être 
faite dans les sentences prévues pour les divers degrés de meurtre et 
les divers participants au crime de meurtre?

c) Devrait-on prévoir des dispositions spéciales pour l’imposition de 
sentences à ceux qui sont accusés
(i) de tuer par pitié?
(ii) de prendre l’engagement de se suicider ensemble?

d) En plus des autres questions posées dans le présent paragraphe, avez- 
vous des remarques à faire sur ce qu’on appelle parfois “meurtre im
plicite”, et des propositions à faire quant à une définition nouvelle 
du crime de meurtre et de la punition qu’il comporte?

11. Adolescents et femmes
a) Êtes-vous d’avis que la sentence de mort soit imposée à de jeunes 

délinquants?
b) Pensez-vous que le Code criminel devrait spécifier un âge minimum 

pour l’application de la sentence de mort, et quel âge proposeriez- vous ?
c) Convient-il, selon vous, d’imposer la peine de mort aux femmes?
d) Avez-vous des observations de nature générale à faire quant à l’impo

sition de sentences de mort à des adolescents et à des femmes?

12. Généralités
a) Pensez-vous que la sentence de peine capitale exerce un effet pré

ventif relativement
(i) au crime de meurtre?
(ii) à d’autres infractions accompagnées de voies de fait susceptibles 

de produire la mort?
b) Croyez-vous que le même effet préventif pourrait résulter de l’impo

sition d’une sentence moins sévère pour crime de meurtre?
c) Croyez-vous que le maintien de la sentence obligatoire de peine capi

tale pour meurtre influe de façon appréciable sur le verdict des jurys 
dans les procès pour meurtre et nuit de quelque manière à la con
damnation appropriée des personnes accusées de meurtre?


